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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :
 
« En cas de manquement à ces obligations, des sanctions définies par décret sont appliquées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé d’inscrire clairement dans la loi que l’absence de messages ou 
logos de prévention sur l’exposition des enfants aux écrans sur les emballages de tous les objets 
numériques cités dans cet alinéa, fasse l’objet de sanctions pour les industriels.
 
Les auteurs souhaitent que ces sanctions soient définies par décret.


